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L’automne est là et, à l’heure où j’écris, nous attendons 
la publication du rapport IGAS IGAENR sur la refonte et 
l’universitarisation des formations paramédicales. 

Faut-il croire que le temps des décisions n’est celui de l’action  ? 

De nombreux rapports ont identifié les besoins de la population 
en soins prodigués par des professionnels de niveau Master. 
Pourquoi cette attente ? 

La formation des Ibode doit être reconnue au niveau Master, 
les pratiques avancées seront prochainement intégrées à notre 
exercice et nécessitent un haut niveau de formation pour 
garantir la qualité des soins aux personnes opérées. 

Les travaux engagés avec la DGOS (Direction Générale 
de l’Offre de Soins) et la FSM (Fédération des Spécialités 
Médicales) se terminent. Nous attendons  la publication des 
textes réglementaires attribuant les actes et missions réservés 
aux Ibode et l’arrêté régissant la validation des acquis de 
l’expérience pour les Ide. Ensuite, il s’agira d’appliquer et de 
faire respecter au quotidien dans les blocs opératoires les 
nouvelles dispositions réglementaires. 

Les compétences des Ibode s’expriment au quotidien dans les 
blocs opératoires et les secteurs associés et, chacun d’entre 
vous est acteur de la reconnaissance de notre expertise.

L’Unaibode et l’Aeeibo poursuivent également leurs actions 
pour obtenir enfin…  la suppression de la période des deux ans 
obligatoires entre la fin des études d’infirmier et la possibilité 
de concourir pour entrer en école d’Ibode. Une déclaration a 
été faite dans ce sens lors du dernier HCPP (Haut Conseil des 
Professions Paramédicales) et la FNESI (Fédération Nationale 
des Etudiants en Soins Infirmiers) a pris position pour soutenir 
notre demande.

Nous, Ibode, sommes reconnus par les partenaires de notre 
exercice  : les pharmaciens qui sollicitent notre point de vue 
et notre collaboration pour la création d’une plateforme 
informatique d’ancillaires en prêts, les chirurgiens qui nous 
invitent à participer à leurs congrès de spécialités chirurgicales, 
les employeurs via la FHF (Fédération de l’Hospitalisation 
Française) dans le cadre d’une participation aux prochaines 
journées d’hôpital expo, le comité de développement durable 
en santé (C2DS) qui s’appuie sur les professionnels pour faire 
progresser l’écologie et la santé au bloc opératoire.

Les groupes de travail de l’Unaibode poursuivent leurs 
travaux : encadrement des étudiants en soins infirmiers au bloc 
opératoire, pratiques et compétences de l’Ibode, recherche sur 
la plus value Ibode, … Mais, notre patience… va décroissante, 
nous attendons, vous attendez des actes, des avancées 
tangibles. L’année 2013 doit être celle des Ibode !

Brigitte LUDWIG
Présidente UNAIBODE
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C2DS

Le Comité de Développement Durable en Santé (C2DS) a pris contact avec l’Unaibode afin d’envisager 
un partenariat. Il s’agit d’une association créée en 2007 par essentiellement des directeurs de cliniques 
et d’hôpitaux et qui s’appuie sur trois piliers  : le bien-être des salariés au travail, l’environnement et 
le sens de l’économie. Il est à l’origine des critères de développement durable de la certification des 
établissements de santé et de la création d’un observatoire. 
Lors d’une rencontre entre le bureau de l’Unaibode et M. Marc Wasilewski, secrétaire général du C2DS, 
les contours de cette collaboration ont été esquissés.
Nous envisageons une participation aux travaux avec les industriels notamment lorsque la fonction de 
l’Ibode est concernée dans les actions concrètes, l’économie d’énergie, l’évolution de nos pratiques en 
bloc opératoire. 
Un lien sera mis en place entre nos sites internet, vous permettant d’accéder à leurs « newsletters » et 
une conférence / débat sur le développement durable au bloc opératoire sera organisée pendant les 
prochaines JNEP de l’Unaibode à Dijon. 
Il sera également important et intéressant de faire remonter vos idées et les problématiques concrètes 
du terrain en lien avec le développement durable au bloc opératoire afin d’être force de proposition.
L’Unaibode répond ainsi à un des objectifs définis par l’enquête Soféribo en 2011 sur la qualité de vie au 
travail et les risques psychosociaux pour les Ibode.

Brigitte LUDWIG
Présidente UNAIBODE

Rencontres Convergence Santé Hôpital

Lors de ces 8èmes rencontres, l’Unaibode a été invitée à s’exprimer lors d’une table ronde sur le 
transfert des compétences en stérilisation. J’ai ainsi pu témoigner du rôle primordial de l’Ibode dans 
l’encadrement des agents de stérilisation, la gestion de l’instrumentation et les relations en interface 
entre les blocs opératoires et le service de stérilisation. 
Un consensus est maintenant établi entre les pharmaciens, les chirurgiens, les directeurs 
d’établissements et les Ibode pour reconnaître cette place centrale de l’Ibode. 
Notre avocat conseil, Maître JC Boyer a apporté un éclairage sur les aspects réglementaires de 
l’exercice en stérilisation.
Une deuxième table ronde sur les coopérations entre professionnels de santé selon l’article 51 de la 
Loi HPST réunissait notamment le Professeur Berland (auteur de nombreux rapports sur ce thème et 
président de l’Université de Marseille) et Mme Lijijana Jovic (Conseillère technique régionale à l’ARS 
Ile-de-France). La demande de professionnels formés au niveau Master pour répondre aux besoins en 
santé de la population, a une fois encore été mise en exergue. 
La question de la pérennité du dispositif est également posée, certaines activités complexes concernées 
aujourd’hui, pourraient entrer de manière pérenne dans le champ d’exercice des professionnels de 
santé alors que d’autres actes plus ciblés pourraient rester dans le cadre des coopérations. L’exercice 
des Ibode pourrait alors entrer dans le champ d’exercice des Ide de niveau Master.

Brigitte LUDWIG 
Présidente UNAIBODE

Le développement professionnel continu (DPC)
L’Unaibode et certaines associations sont enregistrées «  Organisme de Développement Professionnel 
continu (ODPC) » et ont déposé leur demande d’enregistrement et leur dossier d’évaluation auprès de 
l’OGDPC (organisme gestionnaire) pendant la période du 1er juin au 5 août.
Entre temps, l’arrêté relatif aux modalités d’appréciation des critères d’évaluation est paru le 26 juillet 2013.
3 nouveaux éléments sont apparus dans cet arrêté et sont ajoutés au dossier d’évaluation.
Une réouverture de l’accès à l’enregistrement et au dossier d’évaluation ODPC est possible du  
6 septembre au 20 septembre pour compléter ou modifier l’ensemble des onglets présents sur l’espace 
personnalisé via l’identifiant et le mot de passe.
Suite au Conseil d’administration de l’Unaibode du 14 et 15 septembre 2013, 3 modèles de documents 
concernant les déclarations de conflits d’intérêt ont été proposés et validés pour être rajoutés à notre 
dossier d’évaluation : 

•	 Déclaration de conflits d’intérêt des membres de la Soféribo.
•	 Déclaration de conflits d’intérêts avant une intervention dans un séminaire de formation paramédicale.
•	 Déclaration d’absence de conflit d’intérêt en tant qu’exposant.

Une fois validés et soumis à l’OGDPC, notre enregistrement et dossier d’évaluation ne peuvent plus être 
modifiés.
Le service de Gestion Administrative (SGA) de l’OGDPC s’assure que l’ensemble des demandes et des dossiers 
sont complets avant de les transmettre à la commission scientifique des paramédicaux pour évaluation.
Le résultat de l’évaluation est communiqué par l’OGDPC.

Dany GAUDELET
Présidente ARIBONE, Présidente SOFERIBO

Académie des Sciences Infirmières ASI
L’Académie des sciences infirmières (ASI), association dont l’Unaibode est membre fondateur, a tenu 
sont assemblée générale le samedi 7 septembre. Cette journée fut l’occasion d’officialiser l’adhésion de 
l’ANPDE (Association Nationale des Puéricultrices Diplômées et des Etudiantes) et la candidature de la 
FNESI (Fédération Nationale des Etudiants en Soins Infirmiers). Plusieurs candidatures individuelles ont 
également été entérinées. Le bilan présenté par la présidente, Gilberte HUE, fait état de la structuration 
de l’ASI et de sa volonté de fédérer les infirmiers autour des problématiques de recherche. 
Les objectifs pour 2013/2014 ont été votés et se déclinent ainsi :

•	 Fédérer les synergies des membres actifs pour la structuration et l’organisation ;
•	 Instaurer une véritable politique de communication interne et externe ;
•	 Construire un socle commun épistémologique* et sociologique au développement de la discipline 

en sciences infirmières et la recherche infirmière ;
•	 Favoriser le transfert des connaissances auprès des professionnels, des partenaires des établisse-

ments de soins et financeurs.

Le bureau est composé de  : Gilberte HUE présidente, Christophe DEBOUT vice-président, Catherine 
THOMAS secrétaire et Brigitte LOUVEL trésorière. 

Brigitte LUDWIG 
Présidente UNAIBODE

LES NOUVELLES DE LA PROFESSION

* Étude de la connaissance scientifique en général. Partie de la philosophie qui a pour objet l’étude critique des postulats, conclusions et méthodes d’une 
science particulière, considérée du point de vue de son évolution, afin d’en déterminer l’origine logique, la valeur et la portée scientifique et philosophique.
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Durant cet été, la France a reçu la visite de Rosibel Prieto, infirmière colombienne, titulaire d’un Master 
en Santé Publique et d’un doctorat en Science de la Santé. Désireuse de mettre en place des formations 
spécialisées et de créer une association professionnelle dans son pays d’origine, elle voyage pendant 
1 an autour du monde pour s’informer sur les systèmes de santé, les programmes de formation, et les 
programmes de recherche en science infirmière existants.
May Karam a été son interlocutrice privilégiée, et son intermédiaire auprès de Brigitte Ludwig, présidente 
de l’UNAIBODE, Aline Dequidt, présidente de l’AEEIBO, et Christophe Debout, enseignant-chercheur à 
l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique. Espérons que son séjour parmi nous lui permettra de mener 
à bien ses projets…

Ci-dessus, Rosabel Prieto, en compagnie de May Karam et de Christophe Debout

LA CEF

3 demi-journées étaient réservées à des présentations pour les chirurgiens mais également à des 
présentations spécifiques pour les IBODE auxquelles il faut ajouter des ateliers pratiques (essentiellement 
sur des techniques par cœlioscopie) ouverts à tous. Lors de ces demi-journées de présentations 
Infirmières, 2 interventions m'ont particulièrement intéressées pour leur innovation : la 1ère « Diagnostic 
et organisation du parcours de soins » présentée par notre collègue de Poissy G. Thiollier, qui relatait son 
expérience avec une Ide sur la prise en charge des femmes venant pour des pathologies du prolapsus 
et la mise en place d'une consultation en pré-opératoire. La suivante fût sur «  le rôle et l'activité de 
logisticien au bloc opératoire » présenté par une équipe du Centre Hospitalier du Chesnay (78), nouveau 
métier émergent qui bien encadré, a montré son efficacité et libère du temps pour les Ibode et les 
cadres.
Les 2 autres demi-journées furent occupées par la retransmission d'interventions chirurgicales en direct 
des blocs de gynéco de l'Hôpital de Pontoise.
L'UNAIBODE était représentée par plusieurs membres qui se sont relayées au cours de ces 3 journées 
pour tenir le Stand. Nous avons pu ainsi renseigner et discuter avec nos collègues IBODE qui venaient 
des 4 coins de la France. Nous étions également pour deux d'entre nous invitées comme modérateurs 
pour animer les journées Infirmières.
Lors de la première matinée, Brigitte LUDWIG, notre présidente, a fait une présentation sur « L'évolution 
de la profession » à l'ensemble des IBODE rassemblées. Le 2ème jour, Dany GAUDELET, comme membre 
de la SOFERIBO, a présenté « Evaluation et Recherche infirmière en Bloc opératoire ».
Ce congrès s'est déroulé dans la convivialité, autant avec les congressistes, que les différents 
commerciaux des labos avec qui nous avons l'habitude de travailler.

 Dominique LANQUETIN
Vice présidente UNAIBODE 

Présidente AIFIBODE

LES CONGRES

Association pour l’Enseignement en Chirurgie Gynécologique (AECG)

L'AECG (Association pour l'Enseignement de la Chirurgie Gynécologique), pour sa 3ème année avait 
réitéré pour la seconde année son installation au stade Roland Garros du 18 au 20 septembre 
pour son congrès annuel. Ce congrès ayant lieu pendant les journées de la SFAR, cela permet 
de libérer beaucoup de professionnels médicaux et paramédicaux pour assister à ces journées.  
Le thème cette année était « le déséquilibre du plancher pelvien : prévenir et guérir ».
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Le Générateur Haute Fréquence

Le 20 juin 2013, au Groupement Hospitalier Sud, établissement des Hospices Civils de Lyon, deux 
représentants, dont un ingénieur, d’une société de générateurs haute fréquence ont présenté aux 
infirmières de bloc opératoire de la région Rhône-Alpes une conférence de deux heures intitulée :

« Tout ce que vous voulez savoir sur le bistouri électrique ».

Après un rappel sur l’historique de la société puis sur l’électro-chirurgie, du thermocutter (1847) au 
générateur haute fréquence en passant par le premier bistouri électrique (1926), l’ingénieur est ensuite 
entré dans le vif du sujet en commençant par des rappels sur les grands principes avec la coupe, la 
coagulation, la thermofusion et la dévitalisation tissulaire. 

Il faut retenir que sous 200 volts, c’est l’effet coagulation qui agit et que la coupe prend le dessus au-
delà de 200 volts.
Ensuite, concernant les facteurs influençant l’effet thermique sur les tissus, nous retiendrons principale-
ment : 

�� La surface de l’aiguille de l’électrode active (pointe ou spatule) ;
�� L’impédance des tissus, comme les tissus adipeux qui offrent une très grande résistance au 

passage du courant et le sang qui présente une résistance plus faible ;
�� La vitesse de déplacement de la pointe maniée par le chirurgien (plus la vitesse est lente, plus 

l’effet coagulation est important) ;
�� Le réglage des puissances du GHF*. L’ingénieur précise que la puissance est auto régulée. C’est 

donc sur l’« effet » qu’il va valoir jouer pour obtenir les résultats souhaités : plus on augmente 
l’effet, plus le courant pénètre dans les tissus.

L’aspect sécuritaire lié à l’utilisation des GHF a été également développé.
A l’aide de schémas, l’intervenant a détaillé le circuit emprunté par le courant délivré par le générateur, 
et comment celui-ci est récupéré en mode monoplaire et en mode bipolaire. L’électrode neutre est 
utilisée pour fermer le circuit entre le GHF et l’électrode active. 

Ensuite une large place a été donnée à l’électrode dispersive (ou plaque patient, électrode neutre) et 
à sa bonne utilisation. Le choix de la taille est déterminant pour la surface de contact, en fonction de 
l’âge et du poids du patient, notamment chez l’enfant. Le choix du site de pose et le positionnement 
de la plaque sur le patient sont des éléments essentiels à prendre en compte pour éviter les risques de 
brûlures sous plaque chez les opérés.

Aujourd’hui, les GHF sont équipés d’un système d’alarme, qui permet d’apprécier la qualité du 
contact entre la plaque et la peau du patient, en mesurant l’impédance (en Ohms) des tissus.  
Ce système mesure le contact entre la plaque et la peau du patient (mesure de résistance), la densité 
du courant sous la plaque (mesure de densité) ainsi que le bon positionnement (mesure de symétrie). 
La non-conformité déclenche une alarme et bloque l’utilisation du GHF. Ces générateurs ne peuvent 
fonctionner efficacement qu’avec des plaques doubles zones, dont les dates de péremption doivent 
être contrôlées régulièrement.

Congrès AFC 2013 (Association Française de Chirurgie)

L’Unaibode était présente au congrès de l’AFC les 02 et 03 octobre 2013 au Palais des Congrès de la 
Porte Maillot (Paris).
A la demande du conseil scientifique de l’AFC, l’Union avait en charge d’organiser les journées 
infirmières de cette 115ème session.
Nous avons choisi d’orienter les présentations selon deux versants :

�� Le rôle de l’Ibode en regard des techniques chirurgicales : 
La chirurgie colique (2 interventions), la chirurgie œsophagienne (2 communications),  
la chirurgie hépatique (1 presentation).

�� L’exercice professionnel et son évolution :
La formation professionnelle, la responsabilité Ibode, l’analyse des pratiques, le devenir 
de la spécialité.

Le public infirmier (spécialisé ou non) a pu bénéficier des apports et a posé des questions.
Les échanges nombreux furent fructueux et le partage d’informations a permis à chacun de perfection-
ner ses connaissances.
Ces journées furent très professionnelles et riches d’enseignement pour tous !
De plus, l’Unaibode était présente sur l’espace « exposants » et les visiteurs ont pu échanger avec les 
représentants de l’association.

Brigitte LUDWIG
Dany GAUDELET

Chantal SUARD
Dominique LANQUETIN

Laurent THIERRY

ZOOM SUR LES BONNES PRATIQUES

* Lire Générateur Haute Fréquence tout au long du texte
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Il existe également des plaques avec un anneau équipotentiel qui fait circuler le courant en permanence 
ce qui évite l’échauffement des tissus et donc les brûlures sous plaques.
Les brûlures que tout le monde redoute sont exceptionnelles (3 % des brûlures toutes marques de 
bistouri confondues), mais elles restent cependant importantes pour le patient concerné. Elles sont 
évitables, car elles sont pratiquement toujours liées à un non-respect des bonnes pratiques  : mauvais 
choix du site de positionnement, plaque mal collée, peau humide, etc.

L’intervenant précise pour clore le chapitre sur la sécurité, qu’il existe deux cas d’accidents récurrents. 
Premièrement, les brûlures liées à l’utilisation du GHF sur une peau badigeonnée avec un antiseptique 
alcoolique et non sèche. Celui-ci en brûlant, génère des flammes bleues qui ne se voient pas 
instantanément provoquant l’embrasement des champs (se référer à l’alerte de matériovigilance de 
l’AFSSPS de 2012) .

Deuxièmement, le risque de brûlures à distance, qui est le résultat d’un défaut d’isolation du patient 
avec la table d’opération. Il s’agit non seulement du contact du patient avec un objet métallique (pied à 
sérum, table, etc.) mais également du contact peau-peau, et de la présence de bijoux sur le patient. 

La vigilance reste donc le maître mot en matière de la sécurité.
Après une série de questions concernant les électrodes neutres, les deux intervenants sont revenus sur :

�� L’intérêt d’utiliser des plaques doubles zones ;
�� Le choix de la taille des plaques en chirurgie néonatale ;
�� La protection par rapport aux bijoux présents sur le trajet du courant et impossibles à enlever : 

en isolant électriquement un piercing ou une alliance en les recouvrant avec du sparadrap ;
�� L’utilisation de draps au niveau des membres inférieurs afin d’éviter contact peau-peau ;
�� Les méthodes pour remédier à un défaut de contact entre la peau et la plaque notamment :

�� à cause d’un excès de sébum en dégraissant et essuyant la peau avec un linge sec ;
�� ou au contraire face à une peau trop sèche en humidifiant la peau avec un tissu 

imprégné de sérum physiologique un court instant et en séchant efficacement ensuite.

Pour terminer leur exposé, les intervenants nous ont présenté plus spécifiquement un exemplaire de 
générateur haute fréquence et ses accessoires disponibles (notamment le système d’évacuation des 
fumées IES).
Un livret d’une quinzaine de pages a été distribué à l’ensemble des participants. Il s’agit d’un rappel sur 
les principes de l’électrochirurgie que la société a produit.
La conférence s’est terminée par des tests d’auto évaluation, préliminaire au DPC (développement 
professionnel continu).

Brigitte MAJDOUL
Cadre de santé formateur IBODE AIBORRA
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•	 Société Française de Chirurgie Orthopédique et Traumatologique (SOFCOT)
Journée Infirmière le 13 novembre 2013
Palais des Congrès, Porte Maillot à Paris

•	 Association Française d’Urologie (AFU)
Journées Infirmières les 19 et 20 novembre 2013
Palais des Congrès, Porte Maillot à Paris

•	 Société Française d’Arthroscopie (SFA)
Les 5, 6 et 7 décembre 2013
Palais des Congrès à Bordeaux

L’ UNAIBODE PARTICIPERA  A 

Compte-rendu de la 24ème Journée Régionale d’Etude et de Perfectionnement de 
L’ARIBONE

La 24ème journée régionale d’étude et de perfectionnement de l’ARIBONE a eu lieu, à Reims Tinqueux, le 
samedi 28 Septembre 2013.

Différents thèmes ont été abordés  tout au long de la journée : des sujets de technique chirurgicale, 
d’hygiène, des sujets d’actualité notamment sur la gestion des risques et la culture des risques.

La technique chirurgicale de prostatectomie par vaporisation laser Green (AMS) a été présentée par le 
docteur Eric Guilbert, chirurgien urologue au CH d’Arras.
Cette technique innovante présente de nombreux avantages : 

-	 Une absence de saignement, de caillotage, de lavage, de chute d’escarre ;
-	 Une diminution du risque thrombogène ;
-	 Une diminution du temps d’hospitalisation.

Cette technique est contre-indiquée dans les carcinomes. Le coût d’achat élevé de la fibre Laser Green 
limite le déploiement de cette technique.
Caroline Caron, Ibode, nous a ensuite présenté le matériel spécifique : le cystoscope à double courant, 
l’échographe, le laser Green, sa fibre avec les précautions d’utilisation dont le port obligatoire de lunettes 
de protection.

Le docteur Achour Deghrar, chirurgien au CH de Soissons, a développé les mécanismes de rupture de la 
coiffe des rotateurs de l’épaule, la réparation par voie arthroscopique associée à une acromioplastie, est 
indiquée chez les patients de moins de 65 ans, actifs, sans amyotrophie musculaire. Les avantages de 
cette technique sont la récupération de la force du membre supérieur et la mobilisation précoce.

Léa Boutigny, Ibode, a développé ensuite la partie concernant le matériel spécifique  : colonne vidéo, 
instrumentation arthroscopique, arthro pompe, shaver, « Vyper », ancillaire et ancre de fixation.
L’installation en position demi-assise, la traction du membre et la décoaptation de l’épaule, doivent faire 
l’objet de toutes les attentions.

Nathalie Copin Parisot, Michel Verkeyn, Ibode au CHU de Reims, ont fait une présentation sur le  
« bio-nettoyage ».
« Le bio-nettoyage au bloc opératoire est régi par des règles particulières, liées à l’activité opératoire.
La tenue vestimentaire, l’hygiène des mains, le mode opératoire, les produits utilisés, la surpression de 
l’air sont des principes généraux à respecter.
La démarche qualité réside dans l’évaluation des pratiques et le contrôle microbiologique de l’environ-
nement. L’Ibode gère les risques liés à l’activité et à l’environnement opératoire, elle respecte et fait 
respecter les règles d’hygiène ».

Le Docteur Jean-Claude Reveil du CH de Charleville Mézières a présenté la gestion des risques et la 
culture sécurité dans les établissements de soins.
« L’objectif premier de nos pratiques professionnelles est la sécurité des patients.
Gérer et prévenir les risques en établissement de santé est une démarche permettant de s’interroger 
sur nos pratiques et nos organisations en prenant compte notre environnement hospitalier et sanitaire. 
Identifier les dangers, quantifier les risques, analyser les événements indésirables liés aux soins (EIAS), 
planifier les mesures de prévention et de protection sont les points clés de la démarche qualité. L’analyse 
systématique des EIAS graves, en réunions collégiales (RMM, CREX, etc.), est bénéfique à la culture de 
sécurité des soins d’une équipe ».

Comment analyser un événement indésirable grave ? L’exemple du public et du privé.
Dany Gaudelet, cadre supérieure de santé au CH de Charleville, a présenté l’analyse d’un EIG selon La 
méthode ALARM : « Annulation d’une intervention chirurgicale après anesthésie de la patiente ».
Marie-Edith Maucourant, Ibode à la Clinique d’Epernay, a présenté l’analyse d’un EIG selon la méthode 
ORION : « Défaillance dans le circuit de prélèvement anatomo-pathologique ».
L’implication des professionnels dans la déclaration et l’analyse des événements indésirables doit être 
une priorité du management.
La culture gestion des risques est un critère majeur de la certification des établissements de soins.

M-E MAUCOURANT
Ibode

AIDBORN

SREP – Jeudi 3 octobre 2013 
Ce jeudi 3 octobre 2013, l’AIDBORN a organisé sa 6ème SREP (Soirée Régionale d’Etude et de Perfectionne-
ment) ; une soirée sur le principe d’ateliers interactifs, qui a réuni une trentaine de personnes au sein de 
l’école d’IBODE de Lille.
Les ateliers nous ont été proposés par 2 partenaires exposants :

�� ANSELL, représenté par Corinne Gilot  : l’atelier portait sur «  la prévention des 
accidents liés aux coupures au bloc opératoire », un atelier présenté lors des journées 
nationales à Deauville (JNEP). Devant le succès rencontré, nous avons décidé de le 
proposer à nos adhérents.

�� HERAEUS, représenté par Lucie Braeckelaere : un atelier sur « les nouvelles techniques 
de cimentation  » (avec une mise en pratique très ludique).

LA VIE EN REGIONS

ARIBONE
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Un quizz a été réalisé à la fin de la présentation, afin d’évaluer les connaissances des participants ; un 
tirage au sort parmi les bonnes réponses nous a donné l’occasion de gâter certains de nos adhérents 
assidus (et chanceux), et certains d’entre eux sont repartis avec leur petit paquet sous le bras : sabots de 
bloc, clé USB, inscription à la JREP 2014, agendas…

Avant de clôturer cette charmante soirée par le traditionnel cocktail de l’amitié, le rendez-vous fut donné 
pour notre prochaine rencontre : le jeudi 28 novembre, à 18h, à l’école d’IBODE pour une soirée débat ! 
Le thème abordé sera centré sur les missions extra hospitalières, avec la présence de représentants de 
différentes institutions : l’armée (réserviste du service de santé des armées), l’EPRUS (établissement de 
préparation et de réponse aux urgences sanitaires), et « la chaine de l’espoir » (une ONG). Une soirée qui 
risque de susciter des vocations voire des engagements… à suivre !

Sylvain CARNEL
Président de l’AIDBORN

AIBODEE 

L’ensemble des adhérents de l’AIBODEE est cordialement convié à notre dîner annuel qui aura lieu le 
vendredi 13 décembre 2013. 
L’heure et le lieu vont seront précisés ultérieurement.

AIDBORN 
Soirée Débat – jeudi 28 novembre 2013

Ecole d’IBODE à Lille

INFOS REGIONS
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ALIBODE
JREP – 23 novembre 2013

Hôpital de Mercy à Metz
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�� Décret n° 2013-743 du 14 août 2013 portant modification de divers décrets relatifs à la nouvelle 
bonification indiciaire perçue par les cadres de santé de la fonction publique hospitalière.

�� Décret n° 2013-744 du 14 août 2013 portant modification de divers décrets relatifs à certaines primes 
et indemnités perçues par les cadres de santé de la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 14 août 2013 modifiant l’arrêté du 2 janvier 1992 fixant le montant de la prime 
d’encadrement attribuée à certains agents de la fonction publique hospitalière.

�� Décret n° 2013-733 du 12 août 2013 modifiant divers statuts de la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 26 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier.

�� Arrêté du 25 juillet 2013 relatif au modèle d’attestation délivrée par un organisme de développement 
professionnel continu à un professionnel de santé justifiant de sa participation à un programme 
de développement professionnel continu (rectificatif).

ARIBOLR
JREP – 30 novembre 2013

CHU Montpellier, Hôpital Lapeyronie
Thèmes :

�� La responsabilité en Bloc Opératoire ;
�� L’assistance circulatoire mécanique  : prise 

en charge de l’insuffisance cardiaque termi-
nale ;

�� La mise en place de la chirurgie robotique au 
sein d’un Bloc Opératoire.

Contact : aribolr@free.fr

ASIBONOR
JREP – 30 novembre 2013

CHU Rouen
Thèmes :

�� L’exentération pelvienne ;
�� La cure de fistule vésico-vaginale en mission 

humanitaire ;
�� La chirurgie de la hanche ;
�� Rétrospective JNEP Deauville 2013.

Contact : asso-asibonor@hotmail.fr

AIBOB
JREP – 6 décembre 2013

Hôtel Best Western Europe à Brest
Thèmes :

�� L’utilisation du bistouri électrique avec un 
pacemaker ;

�� La sial endoscopie ;
�� Les gestes techniques en endoscopie 

digestive ;
�� Les principes de conditionnement des 

prélèvements en anatomo-pathologie.
Contact : aibob@laposte.net

ALIBODE
JREP – 23 novembre 2013

Hôpital de Mercy à Metz
C’est le 23 novembre 2013 que l’Alibode organise 
la 18ème Journée d’Etude et de Perfectionnement.
Le comité organisateur vous accueillera à l’amphi-
théâtre de l’hôpital de Mercy à Metz.
Les intervenants retenus vous présenteront entre 
autres le DPC, les greffes de cornée, la chirurgie 
cœlioscopique par monotrocart mais également 
des sujets technologiques : salle hybride, le laser 
en chirurgie, etc. 
Et bien sûr vous retrouverez le concours dont le 
thème est « Mais ça c’était avant... ».
A bientôt. Plus de renseignements sur le site de 
l’Alibode.

TEXTES LÉGISLATIFS

�� Arrêté du 19 juillet 2013 relatif aux modalités d’appréciation des critères d’évaluation prévues à 
l’article R. 4021-25 du code de la santé publique.

�� Décret n° 2013-627 du 16 juillet 2013 modifiant le décret n° 86-660 du 19 mars 1986 modifié relatif 
à l’exercice du droit syndical dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 15 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 11 octobre 2007 modifié déterminant les taux de 
promotion dans certains corps de la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 12 juillet 2013 portant approbation du règlement intérieur des commissions spécialisées 
« conduite et moyens sanitaires opérationnels » et « formation spécialisée des professionnels de 
santé » de l’établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires.

�� Arrêté du 5 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2010 pris en application des articles  
R. 1211-14, R. 1211-15, R. 1211-16, R. 1211-21 et R. 1211-22 du code de la santé publique et l’arrêté du 19 
septembre 2011 relatif aux conditions d’utilisation d’organes ou de cellules provenant de donneurs 
porteurs de marqueurs du virus de l’hépatite B.

�� Décret n° 2013-552 du 26 juin 2013 relatif au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail et à l’instance de coordination.

�� Décret n° 2013-551 du 26 juin 2013 relatif à l’activité partielle.

�� Arrêté du 25 juin 2013 fixant la composition du jury et les modalités d’organisation des concours 
interne sur titres et externe sur titres permettant l’accès au corps des cadres de santé paramédicaux 
de la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 25 juin 2013 fixant la composition du jury et les modalités d’organisation des concours 
professionnels permettant l’accès au grade de cadre supérieur de santé et au grade de cadre 
supérieur de santé paramédical de la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 11 juin 2013 fixant au titre de l’année 2013 la liste des orientations nationales du 
développement professionnel continu des professionnels de santé du service de santé des armées.

�� Arrêté du 14 juin 2013 fixant au titre de l’année scolaire 2013-2014 le nombre d’étudiants à admettre 
en première année d’études préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier.

�� Arrêté du 11 juin 2013 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2013 relatif aux règles de bonnes pratiques 
tendant à garantir la sécurité et la sûreté biologiques mentionnées à l’article R. 5139-18 du code 
de la santé publique.

�� Arrêté du 11 juin 2013 portant agrément et renouvellement d’agrément national des associations 
et unions d’associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé 
publique.

�� Arrêté du 6 juin 2013 pris en application de l’article 8 du décret n° 2013-121 du 6 février 2013 et 
fixant la nature des épreuves et les règles d’organisation générale des concours réservés pour 
l’accès au corps des infirmiers en soins généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 5 juin 2013 modifiant l’arrêté du 11 octobre 2007 modifié déterminant les taux de 
promotion dans certains corps de la fonction publique hospitalière.

Dany GAUDELET
Présidente ARIBONE

Présidente SOFERIBO
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LES  ANNONCES 
DE   

RECRUTEMENT

Région Ile-de-France



Région Basse-Normandie

Région Ile-de-France Région Centre



Région Pays de la Loire

Région Rhône-Alpes

Outre-Mer




